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DÉPARTEMENT DE L’AIN 
 
 
 
 
 

Quartiers Politique de la ville  

intégrés dans le zonage  

Bourg-en-Bresse : 

 Grande Reyssouze 

 Terre des Fleurs 

 Croix Blanche 

ZAC 

Bellignat : 

 Pré des Saules 
ZIP 

Belley : 

 Brillat-Savarin 
ZAC 

Ferney-Voltaire : 

 Levant - Tattes 
ZIP 

Oyonnax : 

 La Plaine - La Forge 
ZIP 

Saint-Genis-Pouilly : 

 Jacques Prévert 
ZIP 

 
 

 
  

 Légende 

 ZIP – Zone d’intervention prioritaire 

 ZAC – Zone d’action complémentaire 

 ZV – Zone de vigilance 
  

 Hors classement 

 


